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I. Introduction 
 

1. Environ 25 experts du Bureau de la Conférence des Ministres de la CEA, des 
Communautés économiques régionales (CER), des Comités Intergouvernementaux d’Experts 
(CIE) et des six comités thématiques établis par les Ministres africains des finances, de la 
planification et du développement économique, ont tenu une réunion de consultation de deux 
jours (9 – 10 décembre 2004) sur le programme de travail de la CEA et les orientations 
stratégiques pour 2006-2007. La consultation visait une plus grande appropriation du 
programme de la CEA.  
 
2. La consultation a répondu au  désir exprimé par les Ministres africains  au cours de la 
conférence annuelle des Ministres africains des Finances, de la planification et du 
développement économique, tenue en mai 2004 à Kampala, et qui souhaitaient que la CEA 
implique les experts plus étroitement dans le processus de préparation de son programme de 
travail et de ses orientations  stratégiques avant de l’envoyer au siège de l’ONU.  
 
3. Le CIE de l’Afrique du Nord était représenté par son président, représentant du Haut 
Commissariat au Plan du Maroc. Les participants ont tenu des réunions de consultation avec 
les divisions de la CEA et ses cinq bureaux sous-régionaux afin d’être plus familiers avec 
leurs programmes et avoir une idée plus claire de leur importance vis-à-vis de l’agenda relatif 
au développement. Ils ont été invités à commenter les programmes proposés. 
 
4. Le programme de la CEA comprend les activités de huit sous-programmes 
interdépendants et complémentaires. Les activités sous “le Sous-Programme 7: Appuyer les 
activités sous-régionales de développement” sont la responsabilité des cinq bureaux sous-
régionaux (SRO) situés à Tanger pour l’Afrique du Nord, Niamey pour l’Afrique de l’Ouest, 
Yaoundé pour l’Afrique Centrale, Kigali pour l’Afrique de l’Est et Lusaka pour l’Afrique du 
Sud. 
 
5.  L’objectif, la stratégie et les réalisations attendus dans le cadre du sous-programme 7 
pour 2006-2007 sont décrits ci-dessous. 
 

II. Objectif du sous-programme 7 

6. L’objectif du sous-programme est d’harmoniser les politiques nationales dans divers 
secteurs afin de soutenir les efforts d’intégration sur le plan sous-régional dans le cadre 
global de l’Union Africaine et des Communautés économiques régionales tout en réglant les 
problèmes et les défis qui sont spécifiques à chaque région. 
 

III. Stratégie du sous-programme 7 

7. L’objectif sus-mentionné sera poursuivi en étroite collaboration avec les Etats 
membres et les organisations et institutions agréées pour le développement des sous-régions. 
Cela comprendra les Communautés économiques régionales, les agences de l’ONU opérant à 
l’échelle régionale et à l’échelle sous-régionale, les donateurs bilatéraux, les OIG, les ONG 
ainsi que les experts individuels et les autres parties prenantes.  Des efforts seront entrepris 
afin de parvenir aux réalisations des objectifs de développement du millénaire pour le qui 
sont conformes aux principes et objectifs du NEPAD. 
 
8. Les activités qui devront être entreprises, concernent l’assistance technique sous la 
forme d’ateliers, de formation, de compilation de données et du partage des connaissances 
sur une variété de questions relatives au développement, y compris la nécessité de mettre en 
place des mesures communes, notamment en ce qui concerne les  activités sous-régionales à 
haut impact telles que la lutte contre le VIH/SIDA, l’intégration du genre, les TIC en faveur 
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du développement, la reconstruction post-conflit et le développement. Du soutien sera fourni 
aux Etats membres et aux CER tout en transformant les priorités et les objectifs du NEPAD 
en des programmes et des projets concrets sur le plan national.  
 

IV.       Réalisations attendues du sous-programme 7 
 
9. Les réalisations attendues des activités du sous-programme sont: 
 

(i) Capacité accrue des Etats membres à formuler et à harmoniser les politiques de 
développement macro-économique et sectorielle sur le plan national et sur le plan 
sous-régional, notamment dans les domaines du commerce, des infrastructures, 
du développement des ressources humaines, de l’égalité entre les sexes, de 
l’agriculture, de la sécurité alimentaire et de l’environnement ; 

 

(ii) Renforcement des ressources humaines et institutionnelles des CER et des autres 
OIG afin de coordonner et de contrôler la mise en application des programmes 
régionaux et sous-régionaux, y compris le NEPAD.       

 

V. Facteurs externes au sous-programme 7 
 
10. Le sous-programme doit parvenir à la réalisation des objectifs et des réalisations 
attendues sur le principe que: (a) les Etats membres mettent en œuvre des mesures  
communes et des mécanismes institutionnels agréés; (b) les Etats membres adhèrent 
complètement aux principes clés du NEPAD et des ODM et les appliquent dans le contexte 
des programmes nationaux de développement ; (c) les Communautés économiques régionales 
soutiennent le NEPAD et renforcent leur coopération avec les Bureaux sous-régionaux via 
des exercices de programmation communs ; (d) disponibilité des ressources financières. 
 

VI. Produits du Bureau 

 
11. Les produits énumérées ci-dessous seront réalisés  par le Bureau sous-régional pour 
L’Afrique du Nord qui couvre les sept pays suivants: Algérie, Egypte, Libye, Mauritanie, 
Maroc, Soudan et Tunisie. 
 
 A. Service technique de réunions d’organes intergouvernementaux et d’experts 
 

1. Services fonctionnels 
 

(i) Deux sessions du Comité intergouvernemental d’Experts (CIE) (une 
session en 2006 et une autre en 2007). 

 
2. Documentation à l’intention des organes délibérants 

 

(i) Rapport sur la situation économique et sociale de l’Afrique du Nord 
 (un rapport en 2006 et un autre en 2007) ; 

(ii) L’Afrique du Nord et les agendas pour le développement international 
et régional (un rapport en 2006 et un autre en 2007) ; 

(iii) Intégration en Afrique du Nord: Questions des échanges 
commerciaux (un rapport en 2006) ; 

(iv) Progrès et perspectives sur la réalisation des ODM et la mise en 
application du NEPAD en Afrique du Nord (un rapport en 2007). 
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3. Réunions  de groupes spéciaux d’ experts 
 

(i) Réunion du groupe spécial d’experts sur le commerce intra-régional 
(2006) ; 

(ii) Réunion du groupe spécial d’experts sur l’intégration de la dimension 
genre dans les politiques de développement en Afrique du Nord: 
Instruments et méthodologies (2006) ; 

(iii) Réunion du groupe spécial d’experts sur les stratégies de 
développement durable: expériences et leçons (2007) ; 

(iv) Réunion du groupe spécial d’experts sur la promotion des codes et 
normes de la bonne gouvernance économique et des entreprises 
(2006). 
       

 B.       Autres activités de fond 
   

1. Publications périodiques 
  

(i)  Rapport bi-annuel sur le développement des ressources en eau en   
Afrique du Nord (2006). 

 
2. Publications non périodiques 

 

(i)  Etude sur le commerce intra-régional: Règles d’origine en Afrique  
  du Nord (2006) ; 
(ii)  Etude sur la mobilité du capital dans les pays de l’Afrique du Nord 

(2007) ; 
(iii)  Etude sur les stratégies de développement durable: expériences et 

leçons en Afrique du Nord (2007). 
3. Evénement spécial 

 
(i)  Forum pour le développement  de l’Afrique du Nord: Support   
 pour la mise en œuvre du NEPAD en Afrique du Nord  (2007). 

   
  C. Coopération technique 
 

1. Services  consultatifs 
 

(i) Huit missions, sur demande, auprès des Etats membres, des CER et des 
OIG sur des questions institutionnelles ou sectorielles liées au 
renforcement de l’intégration régionale et à la mise en  oeuvre du NEPAD 
en Afrique du Nord. 

 
2. Formation de groupe 
  

(i) Atelier sur l’Indicateur du développement et des inégalités entre 
 les sexes en Afrique (IDISA 2006). 

         
3. Projets opérationnels 

 
(i) Initiative méditerranéenne conjointe CEA/ESCWA/ECE:  
 Approches alternatives pour le financement des projets en faveur 
 des nouvelles énergies et des énergies  renouvelables. 
 

(ii) Observatoire pour l’Intégration régionale en Afrique du Nord. 


